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APPROBATION DES RAPPORTS DE LA CLECT  PORTANT
ÉVALUATION DES CHARGES TRANSFÉRÉES ENTRE LA

MÉTROPOLE ET SES COMMUNES MEMBRES AU TITRE DES
TRANSFERTS ET RESTITUTIONS DE COMPÉTENCES

En application des dispositions issues de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la
différenciation,  la  décentralisation,  la  déconcentration  et  portant  diverses  mesures  de
simplification de l’action publique locale (dite loi 3DS), et en particulier son article 181, la
répartition des compétences entre la Métropole et ses communes membres a été modifiée.

Conformément aux dispositions du IV de l’article 1609 nonies C du code général des impôts,
la  commission  locale  d’évaluation  des  charges transférées (CLECT),  constituée entre  la
Métropole et ses communes membres, a transmis les rapports sur l’évaluation du coût net
des  charges  transférées  au  titre  de  l’exercice  des  compétences  concernées  par  ces
modifications. 

Le Président de la CLECT a notifié à la Commune les rapports d’évaluations adoptées par la
commission. Ceux-ci sont annexés au présent rapport.

Conformément  aux  dispositions  du  code  général  des  impôts,  il  appartient  aux  conseils
municipaux des communes d’approuver, par délibérations concordantes, les rapports de la
CLECT portant évaluation du montant des charges transférées, dans un délai de trois mois
suivant  la  notification  susmentionnée.  Chaque  conseil  municipal  est  ainsi  appelé  à  se
prononcer à la majorité simple de ses membres sur les rapports transmis par le Président de
la CLECT.

L’accord  des  conseils  municipaux  des  communes  membres  de  la  Métropole  doit  être
exprimé  par  deux  tiers  au  moins  des  conseils  municipaux  des  communes  membres
représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins
des  conseils  municipaux  des  communes  membres  représentant  les  deux  tiers  de  la
population. 

A défaut de l’approbation dans les délais et selon les conditions de majorité précités des
rapports d’évaluation précités et ci-annexés, il reviendrait, en application du code général
des impôts, au représentant de l’État dans le département de constater, par arrêté, le coût
net  des  charges  transférées,  en  lieu  et  place  des  conseils  municipaux  des  communes
membres.

Une fois adoptés par la majorité qualifiée des conseils municipaux, les montants figurant
dans ces rapports seront pris en compte par le conseil de la Métropole pour déterminer le
montant  définitif  de  l’attribution  de  compensation  pour  chaque  commune  à  compter  de
l’exercice 2023.

Telles  sont  les  raisons qui  nous incitent  à  proposer  au Conseil  municipal  de prendre  la
délibération ci-après :

Vu le code général des collectivités territoriales ;



Vu le code général des impôts ;

Vu  les  rapports  d’évaluations  adoptés  par  la  CLECT et  notifiés  par  son  Président,  ci-
annexés ;

Ouï le rapport ci-dessus,

Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir entendu cet exposé ;

- APPROUVE l’adoption des rapports de la  Commission locale d’évaluation des charges
transférées (CLECT) ci-annexés portant évaluations des charges transférées pour chaque
commune membre de la Métropole et chacune des compétences transférées ou restituées.

- SE PRONONCE comme suit :
POUR :              35
CONTRE :          0
ABSTENTION :  0

       AINSI FAIT ET D  ÉLIBÉRÉ                    

                         
                   

                                                       
                    
LE SECRETAIRE                                                                                            LE MAIRE     
ROMAIN AMARO                                                                                                          MICHEL AMIEL














































